
50". OR DREs PERMANENT5S

Membre au coinrheneement de ehaque ses-
dress iar, le 1 9
tbe au ec sion de la Lêgislare, une liste des rapporl
meneement de eeIque session. ou autres états périodiques, qu'il est du de-

voir de tout O0ieier ou Départerment du
Gouvernement, ou de toute banque ou autre
corps incorporé de t ransiettre TlAssem-
blée Législative, -indiquant l'acte ou la réso-
lution, et la page ou Je volume des lois ou
du journal quioblige, de faire lels rapports
ou êtats, etplaçanti au-dessoustdù nom de
chaque officierI ou corporation une liste des
rapports qu'il est 'tenu de faire, rmentionnant
e tmps auquel le rnpport ou état pério-

dique pourra être ransmis.

Pormeet dimen. XVI.f. Qu'à l'avenir les journaux et pb-sion des jour
lauz imprimée. pendices, ainsi que les papiers de la ..essioib

(bills exceptéb), soient imprimés sous le
format octavo royal' de la grande :du rap-
port du Commerce et de la.Navig tion potr
'1851, enphilosophie neuve, sans n tes mar-
ginales, avec deux lignes de blape entre le
titre de la page et la matière ; les vot pour

et conl ev nswérés: dans les journaux
en etit romain en tre colonne


